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Québec le 27/11/2007

Me Véronique Dubois,

Secrétaire de la Régie de l'Énergie

Tour de la Bourse, Case Postale 001

800, Place Victoria, 2e étage, Bureau 2.55

Montréal (Québec)    H4Z 1A2

Objet : demande de participation de l'ACEF de Québec à  l'audience R-3648-07  

Suite à la décision procédurale de la Régie D-2007-126, du 8 novembre 2007, l'ACEF de Québec demande le statut d'intervenant pour l'audience R-3648-2007   “Demande d’approbation du plan d’approvisionnement 2008-2017 du Distributeur (H.Q.)”. 

1) Intérêt et représentativité dans la présente cause : l'ACEF de Québec défend les droits et intérêts des consommateurs, spécialement, mais non exclusivement, ceux à faible et modeste revenu, au niveau régional, provincial et canadien, depuis plus de 40 ans, de même qu'elle intervient devant la Régie de l'énergie depuis 1998; elle s'est auparavant impliquée directement ou en tant que membre actif de la FNACQ (Fédération nationale des associations de consommateurs), sur les plans de développement d'H.Q. (à compter de 1990) et les demandes de hausses tarifaires d'H.Q. (depuis les années 70).

L'ACEF a ainsi participé à toutes les causes tarifaires du distributeur, don’t celle actuelle R-3644-2007,  en s'impliquant sur la plupart des groupe de travail découlant des décisions de la Régie de l'énergie, dont les 2 plus récents groupes de travail sur la tarification et sur le pass-on des approvisionnements et le compte de nivellement des revenus sur la température.

Nous croyons pouvoir apporter une analyse et des recommandations originales et pertinentes au dossier dans le meilleur intérêt des consommateurs/trices du Québec.

a) Sujets d'intérêt : 

- Le portefeuille de moyens d’approvisionnement proposés par HQD doit être optimal en terme de coût et de sécurité d’approvisionnement ( il doit y avoir minimisation des coûts espérés (en termes mathématique) lies à la gestion des aléas et des risques). Nous questionnons le refus d’HQD de présenter ses critères de sélection des approvisionnements (HQD-1 doc. 1, p. 44).  

- Nous avons des doutes et interrogations relativement à la prévision de la demande et à la prévision des variables économiques (dont les prix des combustibles).

- La gestion des aléas de la température et de la demande : nous nous questionnons sur les moyen préconisés pour gérer les aléas, autour du scénario moyen de la demande, nommément lorsqu’il y a un surplus d’approvisonnement, suite aux expériences vécues en 2007 (écoulement des surplus sur les marchés externes générant des coûts supérieurs à la supension des contrats avec HQP; demande de suspension du contrat avec TCE qui implique des coûts de plusieurs dizaines de millions $ pour la charge locale) ou lorsqu’il y a accroissement de la demande en période de pointe hyvernale (par exemle lorsque l’on dépasse d’un écart type la demande prévue).

- La  gestion de l’approvisionnement patrimonial : après la quantité d’énergie patrimoniale inutilisée en 2006 (près de 2 TWh), nous pensons qu’il y a lieu de questionner le mode de gestion du bloc patrimonial afin de minimiser les quantités inutilisées (qui profitent à HQP).

- Les mécanismes d’intégration de l’énergie éolienne et le recours à des centrales thermiques (cogénération à la biomasse) nous questionnent quant à leurs coûts et leur capacité en puissance intégrée dans le bilan.

- Nous jugerons aussi du bien-fondé des niveaux de réserves en énergie et puissance proposés par HQD, tant pour leur impact sur les coûts que sur la sécurité d’approvisionnement.

b) L'ACEF de Québec poursuit donc les objectifs suivants
1) Obtenir à long terme le meilleur rapport qualité/prix pour les approvisionnements de la charge locale : donc minimiser le coût des approvisionnements en garantissant des niveaux de qualité et de sécurité adéquats et attendus.

2) Minimiser les coûts de réajustement lorsque se présentent des déséquilibres offre-demande. N’y a t-il pas lieu de prévoir dans les contrats de long teme des clauses pour retarder l’application des contrats ou pour modifier les contrats lorsqu’il y a des suplus importants ?

3) Utiiser à bon escient l’ensemble des moyens de production et de réduction de la demande afin de réaliser une véritable planification intégrée des ressources au meilleur coût global possible (intégrant les coûts économiques, sociaux et environnementaux).

c) L'ACEF de Québec est principalement préoccupée:

1) Par la croissance des coûts d’approvisionnement postpatimoniaux et l’impact de ces coûts sur les coûts de service futurs d’HQD ainsi que sur ses tarifs futurs.

2) Par les coûts d’ajustement importants lorsqu’il y a des surplus et que les clauses des contrats de long terme ne garantissent pas une souplesse d’ajustement au moinde coût.

2) L'ACEF de Québec sera représentée dans la présente, par :

Denis Falardeau (avocat), denis-falardeau-acefque@mediom.qc.ca, et  

Richard Dagenais (analyste), richarddagenais@ca.inter.net.

Richard Dagenais, pour l’ACEF de Québec.
Cc par courriel à Me Yves Fréchette, procureur d’HQD.
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